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Bibliothèque municipale
Reprise du service à compter du 26 mai

À partir  du  mardi  26  mai,  la  Bib  de  Villeneuve  proposera  à  nouveau  ses  services  selon  de
nouvelles modalités de fonctionnement qui tiennent compte des recommandations sanitaires liées
à la pandémie.
Un service de "drive piéton" sera proposé dans le hall du Centre culturel (sur rendez-vous), en
attendant que la bibliothèque puisse rouvrir normalement.

Le public aura la possibilité de réserver des documents :
- à partir du site de la bibliothèque : https://labibvilleneuve.fr/ ;
- par mail (en précisant noms, prénoms et n° de carte) : bm@mairie-villeneuvesurlot.fr ;
- par téléphone : 05 53 40 49 02.

Dès que leurs réservations seront prêtes, les usagers seront prévenus par mail ou par téléphone
et un rendez-vous sera fixé pour retirer les documents dans le hall du Centre culturel.

Les  retours  s'effectueront  prioritairement  par la  boîte  24/24h (en  service  depuis  le  19  mai)
accessible depuis la rue.
Tous les documents rendus seront désinfectés et mis en quarantaine plusieurs jours avant d'être
de  nouveau  disponibles.  Pour  faciliter  leur  circulation,  chaque  abonné  pourra  emprunter  10
documents (livres, DVD, CD, magazines) ; la durée du prêt ne change pas (1 mois).

Si un abonnement est arrivé à échéance, il est d'office prolongé jusqu'au 1er septembre.
Si une personne souhaite s’abonner à la Bib, l’inscription se fera sur rendez-vous.

Pour la sécurité de tous, l'accès au Centre culturel est limité à 10 personnes simultanément et
soumis au respect des consignes de sécurité (port de masque, nettoyage des mains à l'entrée,
distances).
Compte tenu de la limite du nombre de personnes, il est demandé aux abonnés d’entrer seuls
récupérer les prêts de la famille.

Pour suivre l’actualité de la Bib (informations, trouvailles et prochaines nouveautés), rendez-vous
sur https://labibvilleneuve.fr/ et sur la page Facebook de La Bib.

À   noter   :
- Les  horaires d'été s'appliqueront dès le 26 mai (mardis, jeudis, samedis 9h-13h et mercredis,
vendredis 13h-17h).
- La consultation sur place, l'utilisation des ordinateurs et les photocopies ne sont toujours pas
possibles.
- L’accès gratuit à la Médi@thèque Numérique proposée par la Médiathèque départementale est
encore valable jusqu'au 30 juin.
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